À toute la communauté de la Faculté de droit,

Veuillez prendre note qu’en ce 4 janvier 2010, la Faculté met fin aux mesures exceptionnelles mises en place à compter du 11 novembre dernier relativement à l’enregistrement des cours. En effet, puisque l’impact de la deuxième vague de la grippe A s’est grandement atténué, les procédures normales relatives à l’enseignement reprennent leur cours. 
Dans le cas où la Direction de la santé publique du Québec annoncerait une troisième vague, la Faculté prendrait des actions en conséquence. Nous vous tiendrons au courant.

Pour le moment, vous pouvez continuer à limiter la propagation du virus en suivant les consignes suivantes :

· Lavez-vous souvent les mains avec du savon et de l’eau. Vous pouvez également utiliser le gel antiseptique de l’un des distributeurs installés dans la Faculté;
· Lorsque vous toussez ou éternuez, faites-le dans un mouchoir ou dans le pli du coude;
· Restez à la maison ou aux résidences si vous présentez des symptômes de la grippe.
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